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Décision concernant la neuvième tranche de réclamations de la catégorie «E2», 
prise par le Conseil d’administration de la Commission à sa 113e séance, 

tenue le 13 décembre 2001 à Genève 

 Le Conseil d’administration, 

 Ayant reçu, conformément à l’article 38 des Règles provisoires pour la procédure relative 
aux réclamations (les «Règles»), le rapport et les recommandations du Comité de commissaires 
concernant la neuvième tranche de réclamations de la catégorie «E2», visant 141 réclamations1, 

 1. Approuve les recommandations faites par le Comité de commissaires; et, 
en conséquence,  

 2. Décide, conformément à l’article 40 des Règles, d’approuver les montants des 
indemnités recommandées pour les réclamations visées dans le rapport. Compte tenu des 
recommandations figurant à l’annexe II du rapport, le montant global accordé par pays ou entité 
requérante s’établit comme suit: 

 

                                                 
1 Le texte du rapport est publié sous la cote S/AC.26/2001/27. 
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Pays ou entité 
requérante 

Nombre de 
réclamations qu’il 
est recommandé 

d’indemniser 

Nombre de 
réclamations qu’il 

n’est pas recommandé 
d’indemniser 

Montant réclamé 
(USD) 

Montant de 
l’indemnisation 
recommandée 

(USD) 

Australie 1 - 69 356 16 901 

Bangladesh 1 - 9 512 034 1 349 396 

Belgique - 2 1 013 801 néant 

Chypre 1 - 640 500 124 445 

Égypte 2 1 12 536 131 74 021 

France 6 2 15 002 180 1 643 780 

Allemagne 2 2 1 032 890 717 373 

Grèce 1 10 3 942 817 19 530 

Inde 2 1 262 645 17 931 

Irlande 2 - 31 384 845 10 915 327 

Israël - 1 271 930 néant 

Italie 4 1 6 632 697 588 049 

Japon - 1 262 565 néant 

Jordanie 3 2 375 972 998 1 471 590 

Pays-Bas 1 1 5 972 395 346 616 

Panama 1 - 193 476 134 875 

Philippines 1 - 792 278 680 8 703 733 

Pologne 3 - 1 849 018 422 483 

Arabie saoudite 12 4 26 476 595 2 973 732 

Singapour - 2 525 269 néant 

Turquie 4 2 12 889 449 239 672 

Émirats arabes unis 1 - 3 817 000 577 725 

Royaume-Uni 33 7 31 777 695 6 707 146 

États-Unis 7 1 35 656 732 1 390 779 
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Pays ou entité 
requérante 

Nombre de 
réclamations qu’il 
est recommandé 

d’indemniser 

Nombre de 
réclamations qu’il 

n’est pas recommandé 
d’indemniser 

Montant réclamé 
(USD) 

Montant de 
l’indemnisation 
recommandée 

(USD) 

École du Carmel 
(réclamation 
n° 4002392)a 

1 - 1 225 260 54 118 

Société du 
Croissant-Rouge 
(Palestine), 
Bureau du Koweït 
(réclamation 
n° 4002390)a 

1 - 1 225 149 517 692 

United Arab 
Shipping Group 
(réclamation 
n° 4002423)a 

1 - 10 964 463 4 136 903 

Total 91 40 1 383 388 570 43 143 817 

_______________ 
 a Réclamation présentée directement à la Commission par le requérant conformément 
à l’article 5 3) des Règles. 

3. Note que, ainsi qu’il est indiqué au paragraphe 2 du rapport, sept réclamations ont été 
retirées par les requérants lors de l’examen de la présente tranche par le Comité et aucune 
recommandation n’a été faite concernant deux réclamations, qui ont été renvoyées à un autre 
Comité de commissaires, et une réclamation qui a été incluse dans une tranche suivante de 
réclamations de la catégorie «E2», 

4. Réaffirme que, lorsque des fonds seront disponibles, les indemnités seront versées 
conformément à la décision 100 (S/AC.26/Dec.100 (2000)), 

5. Rappelle que, en cas de règlement conformément à la décision 100 et en application 
des dispositions de la décision 18 (S/AC.26/Dec.18 (1994)), les gouvernements devront 
distribuer, dans les six mois suivant sa réception, la somme perçue aux requérants désignés pour 
régler les indemnités approuvées et fournir, trois mois au plus tard après l’expiration de ce délai, 
des informations sur cette distribution, 

6. Autorise le Secrétaire exécutif, dans le cas des trois réclamations qui n’ont pas été 
soumises sous couvert de gouvernements, à verser les indemnités directement aux requérants. 

7. Prie le Secrétaire exécutif de faire parvenir des exemplaires du rapport au 
Secrétaire général, au Gouvernement de la République d’Iraq et à chacun des gouvernements 
ou entités requérantes concernés. 

----- 


